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Cartan Trade — Procédure Globale d’Alerte Professionnelle (Groupe)

1. Objectif & Fondements juridiques
Dans le cadre de sa responsabilité d’entreprise et de son engagement en faveur de l’intégrité, de la conduite éthique et de la conformité réglementaire dans l’ensemble de ses activités, le Groupe Cartan Trade a adopté un dispositif complet d’alerte professionnelle, conforme à la Directive (UE) 2019/1937 sur les lanceurs d’alerte et à ses transpositions nationales dans les pays où le Groupe opère.
Cela inclut notamment la loi française n° 2022-401 du 21 mars 2022 et le décret n° 2022-1284 du 3 octobre 2022, établissant les modalités de recueil et de traitement des signalements, ainsi que la liste des autorités externes compétentes.
Pour le Royaume-Uni,  le Groupe applique le Public Interest Disclosure Act 1998 (PIDA), qui définit le cadre applicable aux divulgations protégées et interdit toute forme de représailles envers les personnes soulevant des préoccupations d’intérêt public.
Dans ce cadre protecteur, le système d’alerte de Cartan Trade vise à :
· permettre le signalement interne de violations potentielles ou avérées du droit européen, local ou international; de manquements aux politiques internes; de menaces envers l’intérêt public; ou de tout autre comportement grave susceptible de survenir au sein de l’organisation;
· assurer la réception, la vérification et le traitement des signalements au moyen de processus impartiaux et confidentiels, en conformité avec la législation applicable;
· offrir aux lanceurs d’alerte la possibilité de choisir entre :le signalement interne, le signalement externe auprès d’une autorité compétente, ou dans les conditions strictes prévues par la loi, la divulgation publique.
Bien que les canaux internes habituels restent disponibles (management, RH,  etc.), la procédure décrite dans ce document établit un mécanisme dédié, sécurisé, garantissant que les préoccupations puissent être signalées en toute sécurité, efficacement, et sans crainte de représailles.
Cette Procédure explique comment signaler une préoccupation, comment Cartan Trade reçoit, évalue et traite les alertes, ainsi que les protections offertes contre les représailles.

2. Champ d’application — Qui peut signaler une alerte ?
Toute personne ayant un lien professionnel avec Cartan Trade peut effectuer un signalement de bonne foi, y compris :salariés, anciens salariés, candidats, stagiaires, intérimaires, administrateurs, prestataires/ sous‑traitants (lorsqu’ils agissent pour ou au nom de la société).
Cartan Trade encourage toute personne concernée à signaler, même en cas de doute raisonnable, aucun lanceur d’alerte ne pouvant être sanctionné pour un signalement effectué de bonne foi.

3. Que peut-on signaler ?
Tout soupçon raisonnable d’un acte répréhensible avéré ou potentiel, notamment :infractions légales ou réglementaires, violations des politiques Cartan Trade, risques d’atteinte à l’intérêt public. Exemples : criminalité financière / LCB-FT, abus de marché, manquements en intermédiation d’assurance, gouvernance produit / pratiques commerciales, protection des données, concurrence / antitrust, santé & sécurité, atteintes environnementales, fraude, corruption, ou dissimulation de tels faits.

3. Procédure de traitement des signalements
3.1 Soumission d’un signalement (Canal interne)
Les signalements peuvent être effectués 24h/24 et 7j/7 exclusivement via la boîte e‑mail confidentielle dédiée :
Canal exclusif de signalement : whistleblowing@cartantrade.com
Ce canal est soumis à des contrôles d’accès stricts et n’est accessible qu’au Comité d’Alerte.
Les signalements doivent être transmis par écrit, datés, signés et suffisamment étayés.En principe, l’auteur doit s’identifier, mais son identité sera protégée avec le plus haut niveau de confidentialité.
Les signalements peuvent être effectués en : anglais, espagnol, français, italien ou néerlandais.
Les signalements anonymes sont traités uniquement lorsque la loi locale le permet.
Dès réception d’un signalement, le Responsable Juridique & Conformité adresse au lanceur d’alerte le formulaire type joint à la présente Procédure afin de recueillir les informations nécessaires à l’analyse.
Éléments recommandés dans un signalement :
· description des faits (qui, quoi, quand, où)
· toute preuve disponible
· actions précédentes ou canaux déjà sollicités
· risques ou craintes de représailles
Accusé de réception & suivi :Un accusé de réception est envoyé sous 7 jours, et un retour sur les mesures prises ou envisagées est fourni sous 3 mois, dans le respect des obligations de confidentialité.
3.2 Traitement du signalement
3.2.1 Responsable du traitement 
Le signalement est traité par le Comité d’Alerte, composé de :
· le Président (« CEO »),
· le Chief Corporate Officer (“CFO & RHD”),
· le Responsable Juridique & Conformité (« L&CM »),
· et, si pertinent, le manager de l’équipe concernée.
3.2.2 Modalités de traitement
· Canal de réception : tel que défini en 3.1
· Accusé de réception :sous 7 jours ouvrés via la boîte sécurisée.
L'accusé de réception précise :
· la possibilité d’être contacté pour des informations complémentaires ;
· la communication ultérieure sur l’admissibilité du signalement et les actions envisagées ;
· l’information une fois la procédure clôturée.
Enquête
Dès réception, le Comité d’Alerte identifie l’intervenant approprié pour mener l’enquête tout en garantissant la confidentialité requise par la loi. Chaque enquête est unique et dépend de nombreux facteurs, mais tous les signalements sont traités avec sérieux et équité.
Les dossiers recueillis sont conservés de manière confidentielle, avec accès limité, sauf obligation légale. Si nécessaire, des synthèses anonymisées peuvent être transmises aux organes de direction.
Retour au lanceur d’alerte
Un retour d’information est fourni sous 3 mois, dans les limites légales.
Archivage & conservation des données
Les données sont conservées pour la durée strictement nécessaire aux obligations légales, d’enquête et d’audit, conformément au RGPD et aux autorités de supervision.
Confidentialité & protection des données
Les identités du lanceur d’alerte, des personnes visées et des tiers sont strictement confidentielles et ne sont divulguées que lorsque la loi l’exige ou lorsque cela est strictement nécessaire à la poursuite de l’enquête, sous garanties appropriées.

4. Signalement externe (par pays)
Le lanceur d’alerte peut, s’il le souhaite ou si le signalement interne n’est pas approprié, signaler directement aux autorités compétentes suivantes (sans perte de protection si les conditions légales sont réunies).

France
· ACPR (prudentiel & conduite – banques/assurance/intermédiaires)
· AMF (marchés financiers), DGCCRF (consommation / concurrence)
· Autorité de la concurrence
· Défenseur des droits (orientation des lanceurs d’alerte)
Italie
· ANAC – autorité nationale anticorruption
· IVASS, CONSOB, Banque d’Italie / PRA selon le périmètre
Pays-Bas
· Huis voor Klokkenluiders
· AFM (marchés financiers), DNB (prudentiel)
Espagne
· Autoridad Independiente de Protección del Informante (A.A.I.)
· CNMV
· Banco de España
· DGSFP (assurance & fonds de pension)
Belgique
· Autorité de Protection des Données (APD/GBA)
· FSMA
· Banque Nationale de Belgique (BNB)
· Autorité belge de la concurrence
· Médiateur fédéral (secteur public)
Luxembourg
· CSSF / ACPRL
· CNA, CNPD (protection des données)
· Autorité de la concurrence
Royaume-Uni
· FCA, PRA / Bank of England
· ICO, HMRC, SFO et autres autorités prévues par PIDA

Divulgation publique
Dans des circonstances strictement encadrées (danger imminent, risque de représailles, etc.), la divulgation publique peut bénéficier d’une protection. Les conditions varient selon les pays. Il est recommandé de consulter l’autorité compétente avant toute divulgation publique.
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